
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Toutes les entreprises de la communauté ont accès aux 

programmes. 

 

 Deux volets sont offerts :  

 Insertion : Subvention salariale pour l’embauche d’un 

étudiant inscrit à un parcours de formation axé à l’emploi. 

 Général : Subvention salariale pour l’embauche d’un 

étudiant pendant la période estivale. 

 

 Processus de dépôt d’une demande révisée. 

 

 Modalité de la contribution financière modifiée : 

remboursement de 100% du salaire minimum, excluant les 

charges sociales. 

 

 Distribution budgétaire répartie par volet et équitable par 

type d’entreprise. 
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